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Vente de logements sur plan 
Les victimes des promoteurs
Le Fonds de garantie et de caution mutuelle de la promotion immobilière (FGCMPI) vient de rendre publique une liste comprenant une dizaine de promoteurs en infraction à la réglementation. 
Cette liste, qui «reste élargie à d’autres projets non conformes à la réglementation», risque de s’agrandir à la faveur de l’enregistrement de nouvelles requêtes des acquéreurs, victimes des promoteurs n’ayant pas respecté le dispositif réglementaire de la vente sur plan (VSP). D’ailleurs, explique une source du Fonds, même cette nouvelle liste a pu être élaborée grâce aux plaintes des bénéficiaires. En effet, après avoir établi une première liste, en novembre 2005, des promotions immobilières en infraction, plusieurs acquéreurs ayant effectué des paiements sous forme d’avances à la commande pour l’acquisition de biens immobiliers, selon la formule vente sur plan (logement en cours de réalisation auprès des promoteurs), ont déposé des requêtes auprès du Fonds. Pourtant, la vente sur plan de logements, qui connaît une grande flambée est malheureusement entachée d’arnaques.  La même source explique qu’en constatant que les logements payés n’ont pas été livrés après une attente allant de deux à trois ans et pour lesquels le seul document délivré par le promoteur, dans le meilleur des cas, est un contrat de réservation établi auprès d’un notaire, les acquéreurs ont décidé de réagir en déposant des requêtes auprès du Fonds. Pourtant ce dernier n’a jamais cessé d’attirer l’attention des acquéreurs de biens immobiliers, selon la formule vente sur plan, en vue de s’assurer que le contrat est conforme à la réglementation en vigueur, et ce, pour éviter certains cas préjudiciables qui se sont produits à l’échelle nationale notamment à Alger. Certains acquéreurs, malheureusement, ont même versé des sommes importantes du prix du logement allant de 30 à 50 %, révèle la même source. Ces acquéreurs arnaqués ont eu juste droit à un contrat de réservation signé chez un notaire. Or, ce document «ne représente aucune garantie et ne préserve pas les droits des acquéreurs», explique la même source. Par ailleurs, parmi les promotions immobilières citées figurent notamment El Fouara, la Sarl DKB, Epsi El Bordj, la Sarl Cosibat, la Sarl Epadh Hammamet et la promotion du Grand Maghreb arabe «Prigma». Situés principalement à Alger, les projets en question vont de la construction de logements promotionnels, villas résidentielles, logements sociaux participatifs, semi- individuels, de type collectif et des locaux commerciaux. Selon le FGCMPI, les projets de logements ne sont pas couverts par la garantie obligatoire du Fonds, conformément au décret 93-03 du 1er mars 1993, qui oblige le promoteur à établir un contrat de vente sur plan en la forme authentique (par-devant un notaire), selon le modèle fixé par décret 94/58 et soumis aux formalités d’enregistrement et de publicité auquel doit être annexée l’attestation de garantie et qui précise dans son article 31 que «toute infraction prévue est réprimée par le code pénal dont les faits constitutifs résultant de l’inobservation de l’une des dispositions du décret législatif, est sanctionnée par la peine correspondante aux applications de droit dans les circonstances aggravantes lorsque les faits ont pour auteur le promoteur». La garantie octroyée par le FGCMPI aux promoteurs immobiliers est une assurance obligatoire qui couvre les avances payées par les acquéreurs en cas d’insolvabilité desdits promoteurs.     
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